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TO/PR P.V. EPEET 13 
 
 

Commission de l'Économie, des PME, de l'Énergie, de l'Espace et 
du Tourisme 

 
Procès-verbal de la réunion du 16 mai 2024 

 
Ordre du jour : 

 
1.  

 
Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 14, 21 et 27 mars 
2024 ainsi que du 18 avril 2024 
  

2. 8275 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 février 2015 relative à 
l'organisation du marché de produits pétroliers 
- Rapporteur : Monsieur André Bauler 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8250 
  

Projet de loi concernant le comptage divisionnaire et la répartition des coûts 
de chaleur, de froid et d'eau chaude sanitaire 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen des avis  

   
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Marc Baum, M. 
François Bausch, M. Jeff Boonen, M. Félix Eischen, M. Georges Engel, M. 
Franz Fayot remplaçant Mme Paulette Lenert, M. Patrick Goldschmidt, M. 
Claude Haagen, Mme Carole Hartmann, M. Max Hengel remplaçant Mme 
Stéphanie Weydert, Mme Octavie Modert, M. Tom Weidig 
 
M. Ben Polidori, remplaçant M. Marc Goergen, observateur 
 
M. Lex Delles, Ministre de l'Economie, des PME, de l'Energie et du 
Tourisme 
 
M. Pascal Worré, M. Olaf Munichsdorfer, M. Jeff Feller, M. Simeon 
Hagspiel, du Ministère de l'Economie 
  
M. Timon Oesch, M. Dan Schmit, de l'Administration parlementaire 
  

Excusé : M. Sven Clement, observateur 
 
* 
 

Présidence : Mme Carole Hartmann, Présidente de la Commission 
 
* 
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1.  

  
Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 14, 21 et 27 
mars 2024 ainsi que du 18 avril 2024 
 
Les projets de procès-verbal susmentionnés sont approuvés. 
  

  
2. 8275 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 février 2015 relative à 
l'organisation du marché de produits pétroliers 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Madame le Président invite Monsieur le Rapporteur André Bauler à présenter 
succinctement son projet de rapport. 
 
Rappelant que son projet de rapport a été transmis bien au préalable aux 
membres de la commission,1 Monsieur le Rapporteur s’enquiert de questions 
ou d’observations qui s’imposeraient encore à son sujet. 
 
Constatant que tel ne semble pas être le cas, Madame le Président décide de 
procéder au vote. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés de la commission. 
 
La détermination du temps de parole en séance plénière est laissée au choix 
de la Conférence des Présidents. 
 
  

  
3. 8250 

  
Projet de loi concernant le comptage divisionnaire et la répartition des 
coûts de chaleur, de froid et d'eau chaude sanitaire 
 
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen des avis 
 
Constatant que la commission vient de dépasser sa plage horaire,2 Madame 
le Président décide de reporter le point sous rubrique à la prochaine réunion.  

   
*** 

 
Luxembourg, le 17 mai 2024 

 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

 
1 Le 3 mai 2024. 
2 La réunion a été précédée d’une réunion jointe de la présente commission avec la Commission de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 


